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le séritiii toutes les fois qrie l'ou retirera un liquide puiru-
lenit, cette inijectioni ne présentant auciin inconivéii<nt et
dlevat, t^%tr-e retardée le moinis p)ossiible."

ebtus airrii'oiis ait <'traitemnent."1
il Wîest pas deé mîédicatioiî qui assure de- meilleurs

résutétats, et unie victoire aussi rapide. Dès la
conistata ti on (le la mén61inigite a inéninigocoques, en-
,,'oyer Chercher quatre flaconis de 10 cent. cubes (le, sé
11m1 aniiti iiéniiigococciqlie à l'ins titu>t P~asteur, out
le.s faire veniir. Eni attendant, faire une simple ponc-
tioni lomibaire évaciuatrice <le io cent. cubes, dounr uni la-
venient si lesnmalade n'est pas allé à la selle, et donnier
(les baiS chiauds toutes les trois oit quatre heutres, dFinie
demi-heure (le durée. Aut besoini, frictions (le collargol,
et unie iijectioiî d 'électrargol initramnuscuilaire. Dès cîte
nîous somumes en possessioni du sùrumii, il n'y a plus aà at-
tenidre :ont pratique une niouvelle poniction lombaire, le
liqluide s'écoule toujours trouble. Ont ci laisse écouler
20 à 30 cenit. cubes danis uni tube que l'oni a anitérieure-
nient jaugé. Cette ponctionl lombaire doit être pratiquée
le intalade étaîit dlans le d&nubitîîs latéral, mainitenu ,laits
la, positioni de cljeti (le fusil. Pendant 'l'écoulemient dui li-
quide, out avanit la poîtetioni, ont a aspiré <miue serini-
gl;e dle 20 Ce. préalal)leunent st6r;lisée out longuemnent Jouil
lie 20 cc. dle sérumii titiinéii(op-occi(lii. Après l'extrac-
tion <lit liquidle céhl-ahdela seringue est ajuistée
sur l'aiguille 'L poniction lonbnre, et le piston est pou-
sé très, leiîtemnent eii 5 iniiutes environl. L'injection ter-
minée, retirer brusquemnent l'aiguille. Le lenidemain, le
suirlendemuain aul lesoiii, onl répéte cette extraction (le Il-
quide cel)lialo-rachidicii et cette inijection (le sérum- anti-
xléiîigococciqueLý (le ])optcr.

Les résultats ne. tnrlent, pas a se mnanifester, la temn-
pératiure tombe, l'état gréîîéral s' améliore, le liquide cé-
rétbro-spiniia s'éclaircit, tout ceci en trois out quaitre jours
Lýa(Ltio1 <lu ýsérumi est mierveilleuise.

.Les observations de Mf. Netter le déinontrent des eii-
fan~ts <laits le coma complet sonît ranimés et guéris. Pas
dl'accidenlts à craindre à conîdition d'opérer les Iifonctionis
dlans 1,a positionî couchée.

Il contvieilt pour tout praticieni dleconnaî-,tre ýcettc ac-
tion. miiraiculetuse dut sern]n 2 n tininigococcique. Nous
avonis ei l'occasion réceiimiett d'assister à deux gui- éri-
sons par ce-traitement, c ii quiatre jours.le liquliçie céphialo
racuidieli, (le suppuré qu'il était, retrouvait sa limpiidité
et les mnalades délirants out couiateux la veille guéris-
saienit enitièremient, salis séq>uelles et sanîs accidenits céré-
'braux.

Nous nie voulons pas rappeler %s statistiques convain-
çantes de 3M. Netter, que nious avons publiées-.

l4eur lecture suffit pour enitra.ýîner le s sceptiques ; nous
- n'e.xgéroîis pas eil affirmnant que le s'riui atimiiéiiii'igo-
coccique e.st au îîingi'~ cérùébro-spinaýles%, ce que le
sérum antidiplitériqie est aux aniginies à fauisses mnelm-
hbrazies spéci fique..

F. . -ex.

.J ournal (les 1raticieiîs.

La nouvelle loi Médicale

La professioni médicale de cette provinîce a, je crois,
le droit <'être heureus~e de l'adoption par notre législatut-
re et notre coniseil législatif de la nouvelle loi médicale
qui régit lila.initeniant les 10éeiîseb prov'ince <le Qué-
bec.

Avanît d'entrer dlants le vif dît sujet, et saîls, vouloir
faire de politique, qu'il nie soit permis dle dlire, que si,
nous. avoits si com1plètein eut réussi cette fois à faire a-
dopter notre projet dc refonte géniérale des lois des mn-
decis, nous lu devonxs eft grande partie à l'aide efficace,
désintéressé, patriotictue du preniier xiiitre Sir Loinet
Gouini, dont les bous coutisils, l'appui et le dévouement
île îîouus o:it jamids fait défaut.

Aussi 'a nos parrains les Honor'ables Dr 4anctot. et
Girouard aut Conseil Législatif et à 'l'a Clicanbre ait -,ail-
laiît Dr Côté aidé de 1]itifluience de toits nos confrères dé-
putés :le Dr Pelletier, Président dejàa' Cliamnlyre et p)re-
sidleiit dlit -prochiaini coîigrès, le Dr leiniètux, le Dr Diai-'
gîueauîlt, ke Dr (Gaboiiry, le Dr Fiiîniie.

Voici brièý,eineut résumés, exi quoi coîîsistenit les chan-
gemnents dlants la loi

Les Memènbres du Bureau prov-ixîcial de médecine -se-
ront élus pour quatre, ans ait -lieu de, trois ans.

Totsles -lois d'exception sont abolies et pont toit-
jours nous l'espérons, -carý il doit s'écouleti mai-ýt-ena-nt
cinq anniée.- eiïtre Ia. date dut brev et et la datse 'de là, licenî-
ce.

La durée dles études mnédical-es serai de cinq ans aut
lieu de quatre.

Le besoin d'études plus lofigues se fait sentir depuis
plusieurs anînées et gr'ce à notre btireaii iédical d'exa-
iminateurs ntous espérons avoir avant longtemps l'échange
de nos lice*fuces -avec les autres provinces ýdu Diomiùîioîi,
tout en conservant intacte notre autonomie p)rovinciale.

Le Büreaul mn&lical -d'exainiateuirs va itîettte, fin auk
bills privés ;car pour avoir le doit d'exercer dàans la
provinice, il faudra av".oir passé touts ses examens devant
le bureau médical d'iexN--iitlateir. Pour créer ce -bureau
médical' d'examninateurs il fiillait-tottcui donnant un lar-
ge contrô'le dles examies à làt profession, respecter lesý
Chuartres imunai:,-.es des, -iniversités, leurs diroits et leur
légitime susceptibilité. -Il fallait que -les unîiversités abaft-
doninent d'elles im.ênies un pimvilège qu'elles tieinnen't -du
grot'ý erneinenit britannique, celui de donmier d'es diîilôniies
'ad prkitiqa.idîuu.'e Il fallaft, aussi sýatisfaire aux x

clamnatio-mis des mnembres de la profession médicale, qui
ont le droit de couitrôlez les connaissances de ceux ýqui
vontt entrer dans leur corps. C'est en s'inspirant de c es
deuxý in t-.rêtb que le bureau d'examinateus a été formné.

Un poLnt des -plus délicats a été la fornation .du. con-
seil de d.*scipline. C'est le chapitre de la nhouvelle loi qiui
a le -plïus longrtemps ietenu les avocats dlu Colège -etle
miîbres de la. Commiissioii de législation. 'Lé cofi-&eil le
demndera pias beaucoup dar1gent pour rfonictio;îeýr. Il'J
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